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Sur le fondement de l’article L. 114-2 du Code des assurances, la participation 
volontaire d’un assureur à des opérations d’expertise confère à la désignation d’un 
expert, judiciaire ou amiable, un effet interruptif. Celui-ci cesse avec la désignation 
de l’expert lui-même et un nouveau délai de deux ans commence donc à courir à 
compter de cette désignation. 
 

A la suite de la publication en août 2004 d’un arrêté de catastrophe naturelle dû à la 
sécheresse de l’été 2003, les époux X formalisent une déclaration de sinistre auprès de 
leur assureur, sur le fondement d’un contrat d’assurance « Multigarantie vie privée », leur 
maison d’habitation étant touchée par l’apparition d’importantes fissures. 
 
En février 2005, les époux X vendent cette même maison aux époux Y. 
 
Se plaignant de défauts et vices cachés affectant le bien acheté, les époux Y agissent 
contre leurs vendeurs et obtiennent, en mars 2006, la désignation d’un expert judiciaire. 
Ce dernier dépose son rapport en novembre 2008. 
 
En août 2009, les époux Y assignent les époux X aux fins d’obtenir la résolution de la 
vente sur le fondement de la garantie des vices cachés, la restitution du prix de vente et 
l’allocation de dommages et intérêts. 
 
Les époux X appellent en garantie leur assureur en décembre 2009. 
 
La Cour d’appel, dans un arrêt confirmatif, considère que la demande des époux X à 
l’encontre de l’assureur est prescrite. Contrairement à ce que soutiennent les vendeurs, les 
juges du second degré décident que le fait pour l’assureur d’avoir mandaté un expert au 
titre de la protection juridique, alors que les époux X étaient assistés d’un avocat choisi par 
eux, ne saurait constituer une direction du procès, de sorte que les opérations d’expertise 
n’ont pas suspendu le délai de prescription. 
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Il faut donc en déduire que la prescription était acquise dès le mois de mars 2008. 
 
Les époux X forment un pourvoi en cassation qui est rejeté par la Cour suprême. 
 
Reprenant les motifs de la Cour d’appel, la Cour de cassation considère que cette dernière a exactement déduit de ses 
constatations que l’action des époux X contre l’assureur était irrecevable, car prescrite. 
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